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 [ AGENDA DE MAI 2022 ]  

[ CHENILLES PROCESSIONNAIRES ? ] 
SURVEILLEZ, IDENTIFIEZ, TRAITEZ ! 

Rando Challenge, le 1er 
découverte 10 à 12 km et compétition 
16 à 20 km. Départ gymnase Philippe 
Cousteau. Avec le soutien de Balade 
et Randonnée de Beynes.  
Rens.+ ins : www.ffrandonnee-idf.fr  
 
Atelier Repar’Vélo, le 7 
De 10h à 12h30, rue des Clos. 
On répare ensemble votre vélo. Ouvert 
à tous sans rendez-vous et gratuit. 
Organisé par un groupe de bénévoles. 
Rens. reparvelo.beynes@orange.fr 
 
Cérémonie de la Victoire 1945, le 8 
à 11h, au Monument Aux Morts 
 
Tournoi jeunes, le 8 
8h-18h, stade de Mortemai  
Football Club de Beynes 
 
Bus Job Insertion 
du Département, le 13  
place du 8 Mai 1945 
 
Foyer Rural 
Théâtre enfants et préados,  
le 11 à 14h30 et le 14 à 15h30. 
Théâtre ados et jeunes adultes, 
les 13 et 14 à 20h30.  
Théâtre troupe Les Complices,  
les 20 et 21 à 20h30. 
Exposition dessin peinture, le 14, 10h-
17h. La Barbacane 
 
Echangez avec vos élus 
les 14 et 28, de 9h à 12h,  
sans rendez-vous, à la Mairie Annexe, 
Val des 4 Pignons 
 

Forum Santé, le 14 
de 14h à 18h 
salle Georges Carlu 
 
Concours de Pétanque, le 15 
11h-23h30, 
boulodrome de Mortemai 
organisé par le Pétanque Club 
 
Fête de la Nature, les 20 et 21 
plaine de l’étang 
organisé par Storengy 
 
Consultation avocat conseil 
21 mai, entre 9h et 12h 
à la Mairie Annexe 
Sur rendez-vous uniquement au 
06 63 33 28 60. 
 
Concours de Pétanque, le 21 
11h-23h30, boulodrome de Mortemai 
organisé par le Pétanque Club. 
 
Fête du club, le 22 
gymnase, Val des 4 Pignons 
organisé par le Beynes Basket Club 
  
Challenge André Le Brat, le 22 
 9h-15h30, étang 
organisé par le Gardon 
 
Concours de Pétanque 
30 mai, 11h-23h30 
boulodrome de Mortemai. Organisé 
par le Pétanque Club de Beynes 
 
Conseil Municipal, le 31 
à 20h salle du Conseil Municipal,  
Diffusé en direct sur       Ville  de Beynes

[ LES MÉDAILLES  DU TRAVAIL  ]

Médaille d’honneur d’Argent (20 ans) 
Milène Chartrain, Karl Couturier, Sébastien 
Hamon, Laurence Juif, Jérôme Kouache, 
Nicolas Maïk, Emmanuelle Oliveira-Ribeiro, 
Isabelle Rason, Anne Rougon, Benoît 
Saunier, Arnaud Stransky, Christophe 
Vincent.  
 
Médaille d’honneur Vermeil (30 ans) 
Sandrine Djakovic, Anne Esquibet, Marie-
Thérèse Prodhomme, Muriel Rochon. 
 
Médaille d’honneur Agricole Vermeil (30 ans) 
Bruno Le Digarcher. 
 
Médaille d’honneur d’Or (35 ans) 
Pascal Aubenton, Dominique Boucher, 
Isabelle Rigaut, Monique Rokicki.  
 
Médaille d’honneur Agricole d’Or (35 ans) 
Jean-Paul Rokicki.  

Médaille d’honneur Grand Or (40 ans) 
Christine Alabarbe, Eric Lelong, Maria 
Silveirinha, Rémi Vigneron.  
 
Médaille d’honneur régionale, 
départementale et communale d’Argent 
(20 ans) 
Florence Berne, Véronique Bonnet, Sophie 
Catard, Sandrine Crosato-Belhomme, 
Géraldine Guérin, Catherine Guerrier,  
Jean-Marie Le Bail, Céline Sampatrou, 
Nathalie Trebelet-Le Faucheur. 
 
Médaille d’honneur régionale, 
départementale et communale de 
Vermeil (30 ans) 
Jean-René Combes, Véronique Lebarbé. 
 
Médaille d’honneur régionale, départe-
mentale et communale d’Or (35 ans) 
Fabienne Andréolety.

a loi Energie Climat précise les dispositions réglementaires de la fin du tarif 
réglementé de gaz naturel au 30 juin 2023. 

Pour savoir si votre contrat est au tarif réglementé, consultez votre dernière facture. 

   

  Les clients ayant déjà souscrit un contrat de gaz naturel en offre de marché  
ne peuvent plus revenir au tarif réglementé. 

  Si votre contrat de gaz est au tarif réglementé vous pouvez changer de 
contrat et souscrire à une autre offre avec le fournisseur de votre choix avant le 30 
juin 2023. 

  Quitter les tarifs réglementés peut se faire à tout moment, sans frais, sans 
coupure, ni changement de compteur. 

 Consultez les offres grâce au comparateur indépendant et gratuit : 
www.energie-info.fr et souscrivez à l’offre de votre choix. 

  Si vous êtes concerné, vous avez déjà reçu plusieurs courriers officiels. Si 
vous n’avez pas fait le nécessaire, vous allez en recevoir d’autres entre le 15 mai et 
le 15 juin 2022, puis fin d’année et un dernier en mars 2023. 

Cette loi permet à Gaz Tarif réglementé de recueillir votre consentement pour 
communiquer vos coordonnées aux fournisseurs de gaz naturel qui en feraient la 
demande. Attention, vous devez leur signifier si vous ne souhaitez pas cette 
transmission… 

Soyez vigilants et n’oubliez pas, c’est à vous de décider ! 

 

es chenilles processionnaires du pin 
et du chêne sont responsables d'une 
dermite, appelée érucisme, en lien 

avec les poils urticants et allergisants qui 
recouvrent leur corps. 
Les effets peuvent être cutanés, 
oculaires, respiratoires ou allergiques.  
Les arbres infectés sur le domaine public 
sont traités par la commune de 
multiples manières : par la pose de 
cerclages via l’intervention d’échenillage 
d’une entreprise pour près de 3 000 € en 
mars ; par la suppression des nids par les 
agents et le remplacement des sacs qui 
servent à récupérer les chenilles pour 

environ 380 €. Et, en parallèle de ces 
actions, les services techniques vont 
installer 50 nichoirs à mésanges pour 
environ 1 000 €, grâce à la Ligue de 
Protection des Oiseaux (LPO). Ces 
oiseaux sont des prédateurs pour cette 
espèce et peuvent consommer jusqu'à 
500 chenilles par jour en période 
hivernale. 
 

Soyez vigilants à nos côtés, si vous 
trouvez des nids non traités sur  
le domaine public, informez les  
services techniques de la ville via : 
               contact@beynes.fr ! 

L

L

Le Maire Yves Revel et son adjointe Annick Pandolfi, déléguée à la petite enfance et 
aux affaires sociales, ont remis les diplômes des Médailles du travail, le 2 avril dernier. 
Félicitations à tous ! 

[ FIN DU TARIF RÉGLEMENTÉ  
DE GAZ NATUREL ] 
 
 

C’EST VOUS QUI DÉCIDEZ !

 TRANSPORTS SCOLAIRES COLLÈGE/LYCÉE   

fin de faciliter votre quotidien, la Ville met en place une adresse mail qui 
recense les besoins de vos enfants en dehors des horaires de bus déjà mis  

en place par la Région, en charge des transports scolaires. 
D’ores et déjà, la commune a demandé au collège un fichier précis des sorties  
des élèves par heure et par jour qui démontre que le nombre de bus mis à 
disposition est insuffisant. 
En ce qui concerne le lycée de Villiers, afin de mesurer la qualité du service  
“ TàD (Transport à la Demande) Transdev ”, écrivez à suivibus@beynes.fr  
pour permettre à la municipalité d'identifier les anomalies. 
Pour être efficace, chaque mail devra impérativement comporter : le lieu de 
départ, le point d'arrivée, le jour de la demande, l'heure de la demande,  
l'heure d'arrivée souhaitée et le nom et prénom de l'enfant. 
Ces informations permettront ensuite au Maire, en associant les fédérations  
de parents d’élèves, de demander à la Région des navettes complémentaires. 
Nous vous remercions pour votre collaboration pour le bien-être de vos enfants ! 

[ CE QU’IL FAUT SAVOIR ! ]

A



    
   
  
 
  
 

www.beynes.fr
+ d’infos

au
du

14/05

« petite ville singulière »BEYNES

11/04

AVRIL 2022 - 8

Solidarité, entraide, bienveillance, des mots qui ont du sens à Beynes !

[ GUERRE EN UKRAINE :  BEYNES SE MOBILISE ]  

[ INAUGURATION DES 3 BOÎTES À LIRE, LE 2 AVRIL ] 

[ LA BIENVEILLANCE DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE ]

[ GÉNÉROSITÉ ET SOLIDARITÉ  ] 

# RESTOS DU CŒUR 
vec cette crise humanitaire, les 
Beynois ont montré leur 

solidarité au-delà de nos frontières… 
mais ils continuent de faire preuve de 
générosité sur notre territoire ! 

Grâce notamment  
à vos dons, la 
campagne annuelle 
des Restos du Cœur 
clôturée fin mars a 
permis de servir :  
3 182 repas et 35 
personnes pour 8 familles inscrites. 

Le responsable du centre beynois, 
Michel Dagioni, remercie les généreux 
donateurs, les bénévoles qui l’ont 
accompagné durant toute cette 
saison, la municipalité pour son aide 

précieuse et, bien sûr, tous les 
bénévoles qui ont animé le week-end 
organisé par le Handball club au profit 
de l’association caritative, les 25, 26  
et 27 mars derniers. 

Animations, bonne 
humeur étaient au 
rendez-vous et les 
Beynois, en famille 
ou entre amis, géné-
reux et solidaires ont 
encore répondu 

présents en nombre à cette occasion. 

Merci aux nombreux bénévoles qui 
ont animé ce week-end festif au profit 
d’une belle cause et bravo aux 
Beynois : 12 400 € seront reversés 
aux Restos du Cœur ! 

w w w. b e y n e s . f r

Le service Enfance, Jeunesse et Périscolaire organise, du 16 au 20 mai,  
une « semaine de la bienveillance », dans le cadre de la « la journée 
internationale du vivre ensemble en paix 2022 » du 16 mai. 

Les animations et actions proposées seront axées autour de 5 valeurs fortes :  
la paix, la tolérance, la solidarité, l’inclusion et la compréhension 
Dans le cadre du titre obtenu en novembre dernier « Beynes, Ville amie des 
enfants », notre partenaire l’Unicef proposera un événement et interviendra à 
nos côtés dans le cadre de différents ateliers. 

ès l’invasion russe de l’Ukraine, les élus se sont réunis pour 
préparer l’aide aux civils. En signe de solidarité, sur la façade 
de la mairie, le drapeau de l’Ukraine a rejoint celui de la France 

et de l’Europe. 

1er mars / Le Maire Yves Revel a contacté Artur Ludew, Maire de 
Szydłowiec, ville polonaise jumelée à notre commune, pour prendre 
des nouvelles de la situation à la frontière et organiser une collecte de 
produits de première nécessité.  

2 - 7 mars, 5 jours de collecte / Bénévoles, membres d’associations, 
élus se sont relayés en mairie pour recevoir les nombreux dons des 
Beynois et des agents communaux. 

8 mars / Un camion de 20 m3 de la Protection Civile, partenaire de 

l’Association des Maires de France, a quitté notre mairie 
pour St Ouen, site régional, première étape du long 
voyage vers l’Ukraine. La Protection Civile achemine 
ensuite de gros camions vers son site national  
à Strasbourg d’où ses équipes partent pour la Pologne. 

14 mars / Vos dons associés à ceux de Saulx-Marchais 
et Thiverval-Grignon ont été livrés à Lublin, en Pologne. 

D’autres associations habilitées à se déplacer en zone 
de guerre ont poursuivi l’acheminement vers Kiev, 
Kharkiv et Lviv. 

Merci pour votre mobilisation,  
votre générosité et votre implication ! 
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lieux de rencontre et objets d’art accessibles 24h/24, 7j/7 
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